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AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Michel Isabelle, maire 
Dominic Germain, Marc André Blanchard, Paul Carbonneau, Dany Trahan, Gaétan Beauclair, 
Jean-Marie Lamy, conseillers 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

À une séance ordinaire du conseil municipal le mardi le 6 septembre 2016 à l’hôtel de ville 
d’Yamachiche à 20 h. 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR   

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des procès-verbaux 

 2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2016  

 2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 août 2016 

3. Correspondance 

 3.1 Dépôt correspondance générale 

4. Période de questions des contribuables 

5. Résolutions relatives aux travaux publics et urbanisme 

5.1 Régie Aqueduc De Grand Pré 

5.1.1 Consommation 

5.2 Adoption règlement 423 concernant un amendement au règlement 328 : comité de 
sélection 

6. Résolutions relatives aux loisirs 
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7. Résolutions relatives à l’incendie et sécurité publique 

8. Résolutions relatives à l'administration 

8.1 Chèques fournisseurs  

8.2 Contrôle des dépenses # 328 

 Travaux écoulement cour hôtel de ville 

8.3 Abroger le règlement 421 : emprunt 430 Sainte-Anne 

8.4 Fond de roulement : Achat 430 Sainte-Anne 

8.5 Mandat Me Claudelle Lacerte 

8.6 Remerciements Lyse & Jacques Pellerin 

8.7 Adoption règlement numéro 422 : code d’éthique et de déontologie des élus 

8.8 Adoption règlement numéro 423 : code d’éthique et de déontologie des employés 

 

9. Dossiers déposés pour informations 

9.1 Direction générale 

9.2 Factures diverses : aucune 

9.3 Rencontres régionales 

 

10. Tour de table des élus municipaux 

11. Levée de l’assemblée  ______ 

 

 


